
	
        [image: Couverture de l'epub]
    


    

        

        
            Sous la direction de

        
        Philippe Carré, André Moisan et Daniel Poisson
    


    L’autoformation


    
        Perspectives de recherche

    

    
        
            2010
            [image: Logo de l'éditeur PUF]
        

    


    
        Copyright

        
            
    ©  Presses Universitaires de France,
        Paris, 
        2015

    ISBN numérique : 9782130741688

    ISBN papier : 9782130586906

    Cette œuvre est protégée par le droit d’auteur et strictement réservée à l’usage privé du client. Toute reproduction ou diffusion au profit de tiers, à titre gratuit ou onéreux, de tout ou partie de cette œuvre est strictement interdite et constitue une contrefaçon prévue par les articles L 335-2 et suivants du Code de la propriété intellectuelle. L’éditeur se réserve le droit de poursuivre toute atteinte à ses droits de propriété intellectuelle devant les juridictions civiles ou pénales.


        

        
            
                    
                        
                            [image: Logo CNL]
                        
                    
                    
                        
                            
                                [image: Logo Presses Universitaires de France]
                            
                        
                    
                    

            

            

        
    


    Présentation

    À l’époque de la fragilisation des anciennes solidarités et de l’affirmation d’une « nouvelle modernité » qui installe l’individu comme acteur central de la recomposition sociale, l’autoformation, dans ses différentes dimensions, apparaît à la fois comme produit et révélateur des profondes transformations en cours.
Treize ans après leur livre : Autoformation. Psychopédagogie, sociologie, ingénierie, P. Carré, A. Moisan et D. Poisson font l’état des recherches en plein développement sur cette notion, à partir des mêmes champs disciplinaires et en s’aidant de contributions spécifiques pour les dimensions autodidactiques et existentielles.
Le livre prend acte d’une institutionnalisation de l’autoformation, qui s’exerce tant par les normes sociales (l’injonction à apprendre et se développer par soi-même), que par le développement de nouvelles solidarités pour apprendre, par l’individualisation de la formation avec la montée en puissance de l’apprentissage autodirigé, et enfin par la « biographisation » des parcours de vie. L’autoformation apparaît comme le vecteur de nouvelles relations sociales et d’appartenance au monde.
À distance critique des discours et des politiques arrimés au libéralisme économique ou à son contre-discours nostalgique de l’ancienne modernité, les pratiques et les recherches sur l’autoformation rejoignent les notions de maîtrise d’usage, d’« empowerment », de « capabilities ». Ces orientations explorent les voies d’une nouvelle agentivité de sujets sociaux conçus comme à la fois producteurs et produits de leurs environnements.



    

    


Introduction. L’autoformation, attracteur paradoxal...



Philippe CarréProfesseur à l’Université Paris Ouest - Nanterre La Défense










Le monde francophone de la formation des adultes et de ce qu’il reste convenu d’appeler « l’éducation permanente » est marqué depuis près d’un demi-siècle par la tentation de la nouveauté, le goût des modes éphémères, la précarité des orientations pédagogiques et philosophiques. Dans un tel contexte, où innovations et désillusions se succèdent sans que beaucoup d’idées, de pratiques ou de convictions persistent au-delà de quelques saisons, la rémanence du thème de l’autoformation fait exception. Dans notre précédent ouvrage (Carré, Moisan et Poisson, 1997), nous avions cherché à fixer l’état de développement de ce « préconcept, heuristique et fédérateur », en livrant trois points de vue sur cet objet « nécessaire mais non suffisant ». Le présent livre fait suite à ce projet initial, avec le recul du temps et devant le constat du pouvoir grandissant de cet « attracteur » polysémique et rassembleur, obscur et séduisant... Qu’en est-il aujourd’hui de ce phénomène paradoxal, social et pédagogique de l’autoformation, défini en première approche par le plus petit commun dénominateur de ses déclinaisons multiples, la « formation par soi-même » ?

Notre premier livre avait identifié cinq « perspectives » sur l’autoformation, caractérisées par autant d’« agrégats » théorico-pratiques qui s’organisaient en une « galaxie » autour des visions variées de ce centre de gravité protéiforme. Le présent ouvrage travaille ces catégorisations à partir des travaux de recherche menés depuis la publication du précédent.

On peut aujourd’hui déceler derrière les différentes conceptions de l’autoformation qui se développent ainsi depuis un quart de siècle un paradigme commun : celui de l’agentivité en formation. En effet, ce qui est commun aux entendements épars, parfois contradictoires de la notion, réside dans le fait d’apprendre, ou de se former « par soi-même », par opposition à ce que l’on décrit sous le terme d’« hétéroformation » ou formation sous l’action des autres. Reconnaître que l’on peut se former par soi-même, c’est admettre, avec Kant, Condorcet et bien d’autres illustres prédécesseurs, dont les idées ont traversé tout le courant de l’éducation dite « nouvelle », que le sujet social doit être considéré comme l’agent principal de ses propres activités éducatives. Dans ce cadre, les hommes et les femmes, selon Bandura (2003), sont « les architectes partiels de leurs propres destinées », par-delà, avec, ou contre le poids de leurs déterminations sociales et biographiques. Cette marge d’agentivité dans le cours social de l’existence offre une fenêtre de liberté sur la conduite de sa vie et de sa formation. Il y a ainsi place, entre déterminations historico-sociales et vécu des événements « passifs » de la vie, pour des événements activement construits par le sujet. Il y a un espace pour l’autoformation.

Depuis 1997, date de la publication du prédécesseur de ce livre, la thématique de l’autoformation a été l’objet d’un essor remarquable sur les plans de son investigation et de sa diffusion. Quatre colloques européens se sont réunis successivement à Dijon, Barcelone, Montpellier et Toulouse, avec une audience grandissante de l’un à l’autre. Trois rencontres mondiales ont été organisées à Montréal (1997), Paris (2000), Marrakech (2005), tandis que des groupes de recherche centrés sur cette question se créaient ou poursuivaient leur déploiement, particulièrement en France et aux États-Unis, mais également en Allemagne, en Italie, en Corée. Au tournant du millénaire, thèses et recherches sur contrat se démultipliaient, diversifiant les angles d’approche et les conceptualisations sous-jacentes, au risque de la dilution de l’objet, sans jamais toutefois neutraliser l’attractivité de son noyau notionnel. Le rythme de publication des livres et articles (dont on trouvera un large échantillon en bibliographie) s’accélérait, faisant de l’autoformation une valeur stable, prisée des lecteurs, étudiants, chercheurs et praticiens, valeur dont la présente publication est un gage supplémentaire. Ainsi qu’on le verra dans le prochain chapitre, simultanément à l’essor éditorial, l’institutionnalisation de l’autoformation poursuivait son travail. Comme une révolution silencieuse sur fond de transformation radicale de notre culture de la formation des adultes d’abord, et dans quelques enclaves de la formation initiale ensuite, l’idée faisait son chemin.

Si le pédagogue ne peut qu’observer la montée de la figure du « sujet social apprenant » chère à Dumazedier, depuis l’École jusqu’à l’Université du temps libre, le sociologue verra dans son expansion l’un des signes multiples du développement d’une société « des individus » dans la nouvelle modernité enserrée dans une « économie de la connaissance », parfois nommée « capitalisme cognitif ». Dans cet environnement mondialisé, les chaos de la réorganisation du travail joints aux assauts violents des crises financières récurrentes et au raz-de-marée numérique rendent l’implication des sujets dans leur propre éducation toujours plus souhaitable, souvent inévitable, en réponse à des invites qui se font fréquemment injonction à développer une attitude d’« apprenance » tout au long de la vie (Carré, 2005). Dans cette société dite « cognitive » qui se fait aussi « société du malaise », il ne s’agit pas d’aimer le monde de la compétition, mais bien de vivre avec, comme l’indique avec courage Ehrenberg (2010c). L’autoformation, « pour le meilleur ou pour le pire » (Beillerot, 2003), serait désormais une arme de défense avec laquelle il faudrait de plus en plus compter, en faisant en sorte qu’elle ne se retourne point contre soi…

Cette introduction signalera d’abord quelques marqueurs sociaux de l’essor de l’autoformation au cours des deux dernières décennies, avant de brosser la problématique complexifiée qui forme l’arrière-plan de sa diffusion dans le tissu social et le contexte économique d’aujourd’hui. Enfin, nous rappellerons quelques jalons dans la déjà longue histoire de la recherche dans ce domaine, avant de conclure ce propos liminaire en présentant l’organisation générale de l’ouvrage.





1 - Les marqueurs de l’essor

Le coup d’envoi du passage progressif d’une culture de la formation à une culture de l’art d’apprendre a été donné par le rapport de la Commission européenne de 1995, intitulé « Enseigner et apprendre : vers la société cognitive », rapidement relayé par le célèbre « Memorandum de Lisbonne » sur l’éducation et la formation tout au long de la vie, déclarant l’entrée de l’Europe dans une « économie de la connaissance ». Le rapport de 1995 est particulièrement explicite sur l’évolution des responsabilités des individus dans l’apprentissage permanent exigé de la société cognitive émergente : on peut y lire que…


… les potentialités nouvelles offertes aux individus demandent à chacun un effort d’adaptation, en particulier pour construire soi-même sa propre qualification en recomposant des savoirs élémentaires acquis ici ou là.

(Commission européenne, 1995)



Le Memorandum reprenait cinq années plus tard la thématique du sujet, acteur central de l’apprentissage : « Au sein des sociétés de la connaissance, le rôle principal revient aux individus eux-mêmes » (Commission européenne, 2000). Sur le plan communautaire, rapidement décliné en inflexions juridiques et orientations politiques nationales, l’entrée dans le XXIe siècle se caractérisait par la mutation progressive d’une culture de la formation vers une culture de l’apprenance (Carré, 2005).

Sous le titre « Un quart des Français se forment sans avoir recours à un stage », le journal Le Monde commentait en 2001 les préparatifs de ce qui allait devenir la loi de 2004 sur le droit individuel à la formation (DIF). L’article [1]  insistait sur la spécificité, dans le paysage français, de la formation en situation de travail et de l’autoformation, à partir des résultats d’une large enquête publiée par le CEREQ et l’INSEE quelques mois plus tôt (Fournier, Lambert et Perez, 2002). L’autoformation y était strictement réduite à une situation d’apprentissage solitaire, en l’absence de tout formateur, à l’aide d’outils ou supports variés (papier, logiciel, cassettes, livres…), mais le fait majeur est que sa présence dans le panorama de la formation des adultes était enfin reconnue par deux instituts majeurs d’analyse des faits sociaux. Les commentaires de l’enquête en donnaient une image de pratique marginale, réservée à des usages particuliers, étroitement limitée à des apprentissages de type didactique (bureautique, langues…). Les analyses tirées des chiffres modestes obtenus sous-estimaient notoirement la variété et la diffusion des pratiques de formation autonomes dans le tissu social au quotidien, que ce soit au travail, dans les loisirs, la ville ou la famille (Brougère et Ulmann, 2008). Mais le signal était bel et bien donné de la « reconnaissance de l’autoformation », titre d’un dossier paru peu avant la publication de l’enquête [2] .

L’évolution juridique de la première décennie du millénaire a largement contribué à asseoir le mouvement de reconnaissance des apprentissages autonomes, marginaux, expérientiels, volontaires ou incidents, qui gravitent dans la zone d’attraction de l’autoformation. La loi sur la VAE (Validation des acquis de l’expérience) de 2002 a fait définitivement admettre l’idée qu’un sujet pouvait obtenir l’entièreté d’une qualification reconnue par le biais de l’expérience, professionnelle ou personnelle, de sa lecture et de sa formalisation, en dehors de tout passage par une institution éducative. En 2004, la loi portant organisation du DIF (Droit individuel à la formation) signait l’ouverture d’une possibilité, certes modeste, mais symboliquement puissante, d’accès à une formation volontairement choisie par l’individu même, pour partie sur le temps de travail, permettant le cumul de 120 heures par période de six ans. Compte tenu du taux d’accès au Congé individuel de formation (CIF), limité à un nombre de 30 000 à 40 000 personnes par an, la généralisation du DIF représente un marqueur supplémentaire de la dimension personnelle, autonome, de la formation. Enfin, la loi de 2009 « relative à l’orientation et à la formation professionnelle tout au long de la vie » a installé dans le paysage juridique le droit de toute personne à « être informée, conseillée et accompagnée en matière d’orientation professionnelle ». Une fois de plus, l’appareillage juridique transfère le centre de gravité de l’orientation et de la décision de se former (ou de ne pas le faire) vers l’individu. Ce terreau légal conçu autour de l’image d’un sujet adulte autonome, qu’il faut aider et accompagner dans son orientation, sa formation et la validation de ses acquis expérientiels, s’inscrit dans la mouvance de l’autoformation, avec ses ombres et ses lumières, ses opportunités et ses enjeux…

Sur le plan des pratiques elles-mêmes, malgré l’absence de données statistiques fiables sur de larges échantillons, de nombreuses études, thèses et observations convergent pour détecter, que ce soit dans les milieux professionnels, citoyens ou familiaux, l’expansion des pratiques d’apprentissage par soi-même. Nous reviendrons sur ces recherches dans les différents chapitres qui vont suivre, mais notons que des observations convergentes sur l’ampleur des pratiques d’autoformation, individuelles et collectives, ont été relevées pour des populations aussi disparates que les cadres supérieurs, les médecins, les jeunes dans les villes, les adolescents face à l’ordinateur, les infirmières, les managers, les entrepreneurs, les sportifs… Les pratiques de « néo-autodidaxie » relevées par Le Meur (1998) sont aujourd’hui relayées et décuplées à travers une « autoformation numérique » dont les facettes ludiques, sociales, didactiques et tout simplement autodidactiques explosent avec les usages imprévus, spontanés, détournés que les sujets sociaux de tous âges font des ressources inépuisables de la communication digitale (Tingry, 2010).

Enfin, mais nous ne développerons pas ici ce thème qui sera amplement traité dans la suite de l’ouvrage (particulièrement chap. 2), l’idée d’autoformation s’institutionnalise progressivement, par le biais de la « biographisation » progressive des pratiques d’orientation, d’insertion et de formation (usages des récits de vie, autobiographie-projet, bilan de compétences) ; par l’hybridation graduelle des modalités pédagogiques (blended learning, périodes d’autoformation) ; par la persistance, voire le développement des dispositifs d’autoformation accompagnée (APP, learning centers, centres de ressources) ; par l’introduction accélérée de fonctions d’aide à l’autoformation dans les lieux culturels et de documentation (bibliothèques, médiathèques, espaces d’autoformation).

L’ensemble de ces marqueurs sociaux, juridiques, institutionnels nous semble traduire avec force la diffusion progressive du thème de la « formation de soi par soi » dans la société d’aujourd’hui.





2 - L’approfondissement de la problématique économique et sociale

Dans notre précédent ouvrage, nous avions analysé le contexte de développement de l’autoformation par la convergence de quatre vecteurs de changement : recherche de productivité dans la formation, modification des processus de travail, orientation vers des pratiques pédagogiques innovantes, diffusion de la norme sociale de l’autonomie. Nous renvoyons le lecteur à ce travail antérieur (Carré, Moisan et Poisson, 1997) brièvement actualisé ci-après à travers quatre séries d’arguments (sociétal, sociotechnique, économique, pédagogique) qui renforcent et accentuent la prégnance de la problématique aujourd’hui.



1 - Sur le plan sociétal : la société apprenante

Le contexte socio-économique du monde occidental au début du XXIe siècle implique une prise en compte décuplée du rôle de l’apprenant dans l’organisation même de la formation. Au niveau des instances supranationales et des gouvernements, circulaires, rapports et lois confirment la tendance à la coresponsabilité des adultes et des organisations dans la poursuite d’apprentissages « tout au long de la vie ». Dans les entreprises, les nouvelles modalités de développement des compétences promeuvent une conception de la formation plus responsabilisante selon les uns, plus autonomisante pour les autres, mais toujours centrée sur la montée en puissance de la figure du sujet social, « apprenant permanent ». Sur le plan des actions d’insertion, de préparation à l’emploi ou de « mobilisation professionnelle », la nécessité est désormais bien établie d’un « travail sur soi » (Vranken, 2006) et sur ses motivations comme condition indispensable à l’engagement dans un apprentissage. Dans la vie quotidienne, amoureuse, familiale, les loisirs et l’accès à la culture, les sociologues décrivent à l’envi la poussée d’une « société des individus » où les êtres sont condamnés à être plus libres, plus responsables, donc plus fragiles et plus menacés par l’effritement progressif des grands cadres sécurisants de l’emploi, de la vie conjugale, de la culture et de l’idéologie (Boutinet et Dominicé, 2009). Depuis le début du XXIe siècle, la transformation des modèles sociétaux dans les domaines du travail, de la vie privée, de la formation ont amené à reconsidérer la culture de la formation en encourageant les sujets sociaux à prendre en mains le développement de leurs compétences personnelles et professionnelles par l’acquisition d’un réflexe d’« apprenant permanent », qu’on s’en félicite ou qu’on le déplore.





2 - Sur le plan sociotechnique : le travailleur de la connaissance

Les modifications de l’organisation du travail et des pratiques professionnelles dans de multiples métiers depuis le milieu des années 1990 ressemblent à une mutation sociotechnique dont les effets souvent brutaux, parfois dramatiques, sont ressentis quotidiennement dans les entreprises du monde commercial et industriel et dans la plupart des services publics. Raccourcissement des délais de production, aplatissement des lignes hiérarchiques, emballement des recherches de productivité et pression permanente des objectifs ont amené une transformation douloureuse du rapport au travail et à l’entreprise dans la plupart des milieux. L’aggravation des concurrences se joue désormais sur les capacités d’innovation des personnes, des organisations, voire des nations, et donc sur la mobilisation individuelle et collective de la connaissance.

L’introduction accélérée des ressources numériques dans tous les domaines de l’existence, les modifications radicales de l’organisation du travail, les soubresauts réguliers du nouveau « capitalisme cognitif » à l’échelle mondialisée, la nécessité de prévention de risques accrus sont autant d’opportunités et de menaces que les sujets sociaux sont appelés à gérer dans le cours de leurs existences. Face à ce nouveau contexte, rapports officiels et recherches scientifiques se multiplient pour souligner la montée en puissance des compétences de symbolisation dans le travail et, partant, l’importance de l’autonomisation nécessaire des acteurs. L’arrivée des « natifs » de la génération numérique dans l’enseignement supérieur et le travail risque de radicaliser la fracture entre les plus agiles et les moins aptes à survivre, et de se développer dans l’univers virtuel d’apprentissage infini qui s’ouvre devant nous.

Dans un tel contexte, la formation fait figure de mal nécessaire et tend à se réduire en durée, fréquence, voire qualité, tandis que le discours lancinant sur l’impérieuse nécessité de l’apprentissage tout au long de la vie se répand à tous les étages des organisations. Cette double contrainte (la formation passe au second plan, la nécessité de développer des compétences au premier) place les salariés, appelés à devenir « travailleurs de la connaissance », en étau entre des injonctions contradictoires : apprendre plus pour travailler plus, entraînant des formes multiples de pathologie du travail que médias, psychologues et sociologues dénoncent de façon récurrente. Le dossier de l’usage de l’autoformation au travail est ouvert.





3 - Sur le plan économique : la productivité de la formation

Du point de vue de l’« économie pédagogique », le monde de la formation reconnaît être arrivé au bout d’un modèle issu de la loi fondatrice de 1971, modèle parfois qualifié de « stagification ». Le dispositif unique du stage atteint des limites en termes pédagogiques, professionnels et budgétaires : trop lourd, trop peu réactif aux demandes des individus et des employeurs, trop peu ajusté aux besoins, trop coûteux, il tend à être battu en brèche au profit de modèles plus ouverts, plus individualisés, plus souples, dont le e-learning est la figure la plus répandue, toujours expérimentée, rarement installée, souvent décevante. Dans ces nouveaux modèles, la notion d’autoformation attire et repousse à la fois. Elle suscite craintes justifiées et espoirs parfois excessifs, sur un mode paradoxal. L’ensemble des acteurs cherche à réunir les termes d’une équation de l’efficience pédagogique qui combinerait économies de moyens, disponibilité des ressources pour apprendre, implication des sujets concernés, optimisation de l’articulation formation-travail. Au centre de cette équation, le sujet de la formation est détenteur des clés de cette « productivité pédagogique » d’autant plus recherchée que l’on sait que rien ne coûte plus cher qu’un stagiaire qui n’apprend pas…

La reconnaissance du rôle stratégique de la démarche volontaire de l’adulte pour la performance de la formation a également été établie, sur un plan économique, à partir de l’application à la formation du concept de servuction (Carré, Moisan et Poisson, 1997). En démontrant que la productivité de tout service augmente en raison du degré de participation active du client à sa réalisation, les chercheurs de l’économie des services ont fourni à ceux de l’éducation un outil essentiel. Grâce au concept de servuction, on comprend pourquoi l’efficacité pédagogique est de plus en plus liée à l’implication de l’apprenant à mesure que l’on industrialise les processus de formation. Le « formé » est ainsi appelé à devenir le véritable « coproducteur » de la formation.





4 - Sur le plan pédagogique : le retour aux sources

Le nouveau « paradigme » de l’autoformation n’est pas si nouveau que cela. On y retrouve, via les discours fondateurs de Rogers, Schwartz, Freire ou Dumazedier, les lignes de force de l’Éducation nouvelle et des méthodes actives conçues par les ancêtres légendaires que sont Rousseau, Kant, Condorcet ou, plus près de nous, les éducateurs de l’École nouvelle, de Dewey à Pestalozzi. Les trois principes d’organisation d’une « pédagogie de l’autoformation » en devenir, dont un chapitre de cet ouvrage s’attachera à préciser les grandes lignes, étaient en germe dans les grands systèmes pédagogiques conçus, sous l’aura des Lumières et après, par philosophes et pédagogues rénovateurs. Le principe d’ouverture, offrant à l’apprenant la liberté de choisir les modalités d’apprentissage autodirigé, traverse l’œuvre de Freinet. Le principe de collaboration, proche des idées d’autogestion pédagogique ou de travail libre par groupe, est également largement développé dans celle de Cousinet. Le principe d’autoproduction des savoirs initié, il y a de nombreuses années par Desroche, traduit les intuitions de Kant ou de Montaigne sur la primauté des savoirs acquis « par soi-même ». C’est l’articulation de ces principes dans une conception radicalement transformée de la pédagogie des adultes qui est à proprement parler innovante.

Pour les tenants de l’Éducation nouvelle, tout comme les militants de l’autoformation, la conviction centrale est que les conditions de l’apprentissage sont plus importantes que les manières d’instruire. Sans aller jusqu’aux déclarations fracassantes de Rogers sur l’inutilité de l’acte d’enseigner, le paradigme de l’autoformation, dans sa radicalité même, rencontre ces « pédagogies de l’apprentissage » (Altet, 1998) ou « de la connaissance » (Not, 1989) qui donnent le primat à la logique du sujet censé se former sur celle de l’enseignant censé le former.

« On ne forme jamais personne », disait Beillerot (2003). Cette découverte n’a pas attendu l’essor de l’autoformation du XXIe siècle pour se divulguer dans les milieux pédagogiques. Mais la thématique de l’autoformation lui donne une légitimité nouvelle dans le champ de la formation des adultes.







3 - Le dynamisme de la recherche

Entre 1980 et 2009, 46 thèses de doctorat dont le mot « autoformation » faisait partie du titre ont été soutenues en France, avec une forte accélération à partir des années 2000 [3] . La majorité des revues d’éducation ou de formation ont pris ce thème pour objet à au moins une reprise sur la période. La revue Éducation permanente, référence des praticiens du secteur, lui a consacré trois numéros entiers à dix ans d’intervalle, en 1985, 1995 et 2006. Aucun autre thème de la recherche en formation n’avait jusqu’alors fait l’objet d’une telle persistance sur le champ éditorial. Nous avons également mentionné ci-dessus la multiplication des événements nationaux, européens et mondiaux réunissant chercheurs et praticiens de l’autoformation depuis 1990…

La déjà longue histoire de la recherche sur l’autoformation peut être scandée en trois périodes, depuis les explorations initiales d’une demi-douzaine de pionniers à travers le monde occidental, jusqu’à l’époque de la différenciation conceptuelle, en passant par la cristallisation des recherches autour de ce foyer organisateur que représente la notion polysémique, mais heuristique, d’autoformation.



1 - L’ère des pionniers : des années 1960 à 1985

Même s’il est coutumier de faire remonter les racines de l’idée d’autoformation aux Grecs, au Coran, à l’esprit des Lumières, et de signaler en cela le caractère universel, quasiment anthropologique de la démarche d’autoformation, on peut considérer que l’essor de la notion dans les sciences sociales de l’éducation remonte à la fin des années 1960 en Amérique du Nord (avec Tough, Knowles et Rogers) et au milieu des années 1980 en France. Schwartz avait pourtant signé dès 1973 un chapitre de son livre L’éducation demain sous le titre « Vers l’autoformation assistée ». Dumazedier, quant à lui, s’intéressait à cette notion depuis son premier article sur ce thème, publié la même année. Mais c’est ce dernier qui, en 1985, donnait au mouvement d’idées autour de l’autoformation toute son ampleur. Pour la première fois, une quinzaine d’auteurs issus de milieux variés (entreprise, travail social, école, loisirs, retraite) contribuaient ensemble à une livraison entièrement consacrée à ce thème (Dumazedier et coll., 1985).





2 - L’ère de la cristallisation : 1985-2000

Ce premier effort a été relayé par sept chercheurs et praticiens qui créaient le GRAF (Groupe de recherche sur l’autoformation) en 1992 autour de Pineau. Ce groupe allait bâtir et animer ensuite le premier de la série des colloques européens sur l’autoformation à Nantes en 1993. Une longue série de manifestations similaires, toujours plus fréquentées, allait s’ensuivre. Simultanément, aux États-Unis et au Canada, une communauté de chercheurs s’organisait, à partir de 1986, autour de symposia annuels sur le self-directed learning, correspondant anglo-saxon de l’autoformation, sous la houlette de Long [4] .

Au cœur de ce mouvement collectif et des recherches qui émaillent la période 1985-2000, c’est la dimension fédératrice et heuristique de l’autoformation qui domine. Un peu comme si une communauté de formateurs d’adultes découvrait, autour de ce mot et de l’idée centrale de « formation par soi-même » qu’il porte, la thématique de l’« agentivité » humaine qui réside au cœur de la pensée de Bandura (2003), ou encore de la « puissance personnelle d’agir » que l’on trouve chez Ricœur. Un peu comme si, également, autour de ce mot aux vertus incantatoires, se croisaient les enjeux de la pédagogie active, de l’autogestion éducative, de la liberté pour apprendre, de l’usage des TIC, ou encore comme si, d’un seul coup, selon la formule de Pineau (in Dumazedier, 1985), « la vie entrait en formation ». Époque euphorique, époque consensuelle, époque épique de l’autoformation. Un nouveau paradigme de la formation des adultes se cristallisait sous nos yeux…





3 - L’ère de la différenciation : 2000 et après…

Puis vint le temps des différences, des nuances, des contrastes. Nul besoin d’un historien des sciences pour confirmer que cette évolution était normale, voire souhaitable. À la faveur du 2e Colloque à Lille en 1995 (Carré, Mlékuz et Poisson, 1996), nous avions proposé une « mise à plat » des perspectives théorico-pratiques de l’autoformation qui identifiait cinq « entrées » possibles dans la problématique en question : « intégrale », « cognitive », « éducative », « existentielle » et « socio-organisationnelle ». En spécifiant les théories et concepts, mais aussi les pratiques et les usages sous-jacents à l’emploi de la notion d’autoformation, il s’agissait de promouvoir une conceptualisation progressive, différenciatrice de cette enveloppe parfois qualifiée de « fourre-tout » conceptuel, au risque de la dilution de son unité pragmatique de « fait social ».

Les représentations de l’autoformation, qui sont autant d’approches privilégiées par les auteurs et les praticiens concernés par le phénomène de la « formation par soi-même », pouvaient ainsi être ramenées à cinq grandes perspectives, illustrant cinq « regards » complémentaires. Pour certains, collant au concept initial d’autodidaxie, situant généralement leurs recherches et réflexions dans une perspective socio-historique, l’autoformation représente l’action de se former en dehors de tout lien avec des agents ou institutions éducatifs formels. On peut également considérer que l’autoformation recouvre, à la manière de la Bildung allemande, une fonction de réflexion et de construction identitaires (l’anthropogenèse), selon une approche phénoménologique, proche de l’entrée autobiographique. On peut également observer sur le plan sociologique des formes d’apprentissage autonome des sujets sociaux dans et par les groupes et les organisations, évoquant l’apprentissage collaboratif et l’organisation apprenante ; il s’agit, pour les recherches centrées sur cette perspective, d’analyser les dimensions « apprenantes » de formes organisationnelles et groupales variées. Ensuite, pour les pédagogues, en particulier en formation ouverte, le terme recouvre le fait d’apprendre en dehors de la présence permanente du formateur ; on parlera ici d’autoformation accompagnée ou éducative. C’est généralement à partir d’approches dites d’« ingénierie pédagogique » que se conduisent ces travaux tournés vers l’optimisation des dispositifs visant le développement de pratiques d’autoformation. Enfin, l’autoformation peut être considérée, dans un cadre sociocognitif, comme un ensemble de dimensions psychologiques caractéristiques de la conduite de sa formation par l’apprenant lui-(ou elle-)même ou de son autodirection.

Cette catégorisation des « agrégats » théorico-pratiques qui structurent le champ des recherches (et des pratiques) dans le domaine de l’autoformation a servi de base d’organisation aux rencontres mondiales organisées au CNAM de Paris en 2000, qui ont réuni plus de 500 participants venus de tous les continents (Carré et Moisan, 2002 ; Moisan et Carré, 2002). La « galaxie » notionnelle ainsi conçue a également servi d’ossature à notre précédent ouvrage, et nous servira de guide de lecture pour celui-ci.







4 - Aperçu de l’ouvrage

Le phénomène majeur caractérisant l’évolution de l’autoformation ces quinze dernières années est sans doute son institutionnalisation progressive. Un premier chapitre, sous la plume de Moisan, analyse ce processus sous quatre facettes : normalisation de l’apprentissage autonome, biographisation des pratiques sociales, individualisation de la pédagogie, association pour apprendre. S’ensuivent cinq contributions qui illustrent autant de points de vue de recherche. Cyrot (chap. 2) ouvre une perspective socio-historique sur l’autodidaxie, ancêtre de l’autoformation dont il contribue à faire disparaître la gangue de représentations erronées quant à la solitude et l’archaïsme de ces pratiques que l’on redécouvre aujourd’hui. L’autodirection des apprentissages est le titre du chapitre 3, dans lequel Carré présente la double dimension de l’autodirection, articulation de la motivation à apprendre et des stratégies d’autorégulation, en s’inspirant de recherches récentes sur le self-directed learning. En toute logique, s’ensuit le chapitre 4, rédigé par Poisson, sur l’autoformation éducative, dans lequel il pose les principes d’une ingénierie « à visée autonomisante » encourageant les apprentissages autodirigés. Moisan et Kaplan prennent le relais (chap. 5) pour analyser les formes multiples que revêt aujourd’hui l’autoformation collective, qu’elle soit le produit de l’activité dans les professions et les entreprises, ou recherchée en tant que telle dans les cercles d’étude, les communautés de pratiques et les réseaux sociaux. Enfin, Galvani clôt ce tour d’horizon des perspectives actuelles de recherche par une exploration, « dialogique et réflexive », d’une cinquième approche, dite de l’autoformation existentielle, centrée sur la dimension autobiographique et phénoménologique de la formation de soi par soi (chap. 6). Notre conclusion reprend les apports ainsi réunis pour les étendre vers les tâches à poursuivre tant dans les pratiques sociales qu’en termes de recherche et de clarification éthique face aux nouveaux enjeux de la société de demain.








Notes du chapitre

[1] ↑ Le Monde, 3 mars 2001.

[2] ↑ Entreprises Formation, septembre-octobre 2000.

[3] ↑ Catalogue Sudoc : www.sudoc.abes.fr consulté le 11 mai 2010.

[4] ↑ La 25e édition de cet événement a eu lieu en Floride en février 2010 : www.sdlglobal.com/index.php/symposium





Chapitre 1. L’institutionnalisation de l’autoformation
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L’autoformation est devenue un terme du langage courant qui dépasse aujourd’hui les milieux de la formation. Il a connu sa consécration officielle en devenant une nomenclature du CEREQ pour l’analyse de la formation continue en entreprise. Et, pourtant, c’est un phénomène récent, contemporain des évolutions de notre société depuis les années 1970.

Refaisons le parcours. Schwartz (1973) utilise le mot pour décrire ce que doit être « l’éducation demain » (titre de son livre). Il s’inscrit dans les prolongements d’une recherche à l’initiative du Conseil de l’Europe en 1967 pour penser « les fondements d’une politique intégrée » en matière d’éducation. L’éducation permanente, cette utopie des années 1970-1980, y plonge une de ses racines, avec celle des expérimentations du CUCES dans les mines de Lorraine, au moment où la reconversion pointe déjà (Schwartz et Sarazin, 2007). L’autonomie n’y est jamais découplée des autres finalités de l’éducation (créativité, socialité, égalisation des chances). Elle est tout autant possibilité de faire des choix engageant sa propre vie que développement de tout le potentiel de chacun, « en assurant sa propre unité » (Schwartz, 1989).

Autre confluent : l’éducation populaire avec Dumazedier, un des fondateurs de « Peuple et Culture », dans le prolongement des projets sociaux et politiques nés dans le camp de résistance d’Uriage qui vont façonner pour une part la société française. Dans le creuset du projet de l’accès à la culture pour le peuple, Dumazedier, sociologue à l’affût de toutes les formes d’émancipation, va mettre au jour ces formes déviantes que constituent les pratiques d’autoformation : déviantes par rapport au mode pédagogique des institutions éducatives et par rapport aux représentations du milieu d’origine (Dumazedier, 1980).

Les origines sont là. Autant dire que la notion d’autoformation – à travers les péripéties mêmes de sa signification, lestée tour à tour par les différents acteurs qui l’emploient – accompagne et traverse les transformations radicales de notre société. Et quelles transformations ! Généralisant en quelque sorte l’analyse de Mendras, qualifiant de « Deuxième révolution » la période que la France a connue de 1965 à 1984, la majorité des sociologues européens s’accordent pour diagnostiquer un saut dans la modernité à partir des années 1970-1980. Les termes varient, entre une « postmodernité » qui dépasserait l’étape précédente marquée par les Lumières et sa centration sur la raison (Pourtois, Desmet, 2002), et un prolongement de la modernité dans une nouvelle étape, radicale pour certains. Sans vouloir rentrer dans une simple querelle de mots, retenons le socle commun de ces différents auteurs : un monde d’incertitude où les « grands récits » disparaissent, un autre rapport au temps (lié à l’impossibilité de se projeter), une subjectivation (compagnon nécessaire de la raison, au moins pour certains auteurs, c’est selon, voir Touraine (1992)), et en conséquence l’impératif d’un individu, seul face à lui-même, diffracté et fragmenté, dans l’obligation de se construire et de s’auto-actualiser (Giddens, 1994). Retenons, c’est le choix qui sera fait ici, l’expression en général utilisée par ce dernier auteur et par Beck (2003) d’une nouvelle modernité, sans trancher sur le fait qu’elle constituerait une rupture avec une modernité antérieure ou, au contraire, sa poursuite et son accomplissement [1] .

L’autoformation, référence à une pratique sociale produisant et révélant tour à tour cette nouvelle modernité ? C’est le pari qui sera poursuivi ici, en soutenant la thèse de l’institutionnalisation de l’autoformation. À l’inverse, donc, de la thèse de la « désinstitutionnalisation ». Qu’est-ce à dire ? Et, a minima, que faut-il entendre par ces termes ? Il faut donc revenir sur cette notion centrale de la sociologie qu’est l’institution, et ce qu’elle veut bien dire aujourd’hui.

Considérons pour le moment l’autoformation dans une approche robuste et rudimentaire, signifiant une pratique sociale dans laquelle s’exerce un degré de maîtrise dans et sur son propre apprentissage et sa formation : son choix, sa conduite, son évaluation, quel que soit le contexte où elle se déploie : à visée formative (éducation formelle et non formelle) ou en cours d’activités (éducation informelle) [2] .

Le parti pris, ici, est donc de rendre compte du phénomène comme tel. En prenant, en quelque sorte, au sérieux ce fait par lequel l’apprenant exerce la responsabilité de son apprentissage. Et de considérer, de plus, que ce phénomène « s’institutionnalise ».

Qu’est-ce à dire ? Dans une approche liminaire, disons qu’il se « normalise ». Le dire sous-entend deux choses : il devient une « norme » ; et, par ailleurs, il se banalise, c’est-à-dire qu’il « se reproduit ». Il s’ancre dans la réalité, au point d’en devenir une voie à la fois obligée et souhaitée.

C’est à l’aune de ces premiers traits rapidement esquissés de l’institutionnalisation que sera conduite l’investigation.

L’enjeu est double. Il est bien de vérifier l’hypothèse et, dans ce cas, de caractériser, en quelque sorte, la fabrique institutionnelle de l’autoformation. Mais il est tout autant, à partir de cette traversée dans la nouvelle modernité dont l’autoformation apparaît partie liée, de faire entrevoir, cette fois, cette nouvelle fabrique de l’institution par et au vu de l’autoformation.

Tout autant, donc, que la description et l’analyse du fait lui-même, qui seront développés dans la première partie, il s’agira, dans un second temps, de dégager quels sont les traits qui en justifient le qualificatif d’« institutionnalisation ». Et (troisième temps), dans le flou relatif de cette notion d’institution en sociologie, quelle définition ad hoc peut-on retenir pour en rendre compte, en reformulant à façon les apports de la tradition sociologique ? Ce parti pris circulaire peut alors, du même coup, donner un aperçu des modalités nouvelles par lesquelles notre société moderne façonne et développe des pratiques sociales. C’est cette exploration, entreprise sans connaître ses débouchés, qui est entreprise ici : elle aboutira à l’identification de quatre processus d’institutionnalisation de l’autoformation exposés en conclusion de parcours.





1 - Les modes d’accès à la connaissance

Pour y arriver, place au relevé du fait. Il ne s’agira pas de juger un quelconque détournement du terme ni de porter un jugement en conformité à une définition canonique de l’autoformation s’érigeant en gardien du temple d’un modèle d’action, mais plutôt de prendre au sérieux et comme telles les pratiques que les acteurs ou commanditaires désignent ainsi. Il s’agit tout autant de repérer, dans le touffu de pratiques qui ne se revendiquent pas nécessairement comme telles, ce qui relève d’une autoformation, entendue dans la formulation simple et rudimentaire donnée plus haut et, ainsi, d’en faire émerger les principaux traits.

Or, si l’usage du terme appartient surtout aux dispositifs ou aux supports de formation (le dur, en quelque sorte), elle est loin de s’y réduire : tout un continent obscur (le mou) de pratiques participe de cette formation par l’apprenant lui-même. Pour en faire l’inventaire, nous parlerons d’instance, terme saisi dans son sens étymologique : ce qui tient, ou ce qui est en train de tenir, de s’installer – autrement dit, de s’institutionnaliser. Elles se saisissent comme autant de modes d’accès à la connaissance : 1/ la connaissance par soi, 2/ avec et par les autres, 3/ la connaissance de soi et 4/ par les dispositifs d’enseignement et de formation.

Cette partition a évidemment des recoupements. Précisons-les : pour être tout à fait fidèle à notre définition liminaire de l’autoformation, la connaissance par soi est transversale à l’ensemble des modes d’accès. Elle ne doit, ici, un traitement particulier que dans l’exploration des formes où l’origine et le processus d’autoformation sont sous le contrôle complet de l’apprenant. La connaissance de soi décline les deux sens de soi : connaissance de soi-même et à partir de soi-même, par l’expérience. Il s’agit donc, ici, tout autant d’un objet spécifique de savoirs qu’un mode d’accès à la connaissance. L’accès avec et par les autres spécifie ceux dont l’échange constitue le support de l’acquisition ou du développement de connaissances (on peut apprendre à jouer un instrument de musique par soi, mais savoir jouer dans un orchestre passe nécessairement par l’orchestre).

Il s’agit ici d’une construction inductive mais qui se croise avec des champs de recherche, identifiés dans la galaxie de l’autoformation (cf. Carré, Poisson et Moisan, 1997). La connaissance par soi a été particulièrement étudiée par le courant qualifié d’autoformation intégrale. La connaissance avec et par les autres est une des dimensions de l’autoformation sociale. Enfin, la connaissance de soi est celle qui est sur l’établi de l’autoformation existentielle.

À travers cette description, il s’agira à ce stade de caractériser l’instance, ce qui les fait tenir et durer dans le temps, à des fins d’inventaire.



1 - La connaissance par soi


La connaissance par soi désigne cette forme première par laquelle les hommes apprennent. Première, comme on le dit des « arts premiers » : elle existe de tout temps, elle constituerait même un des traits distinguant l’humanité au sein du règne animal. Première également, parce que cette propension et cette capacité à apprendre existent en tous lieux et tous temps de la vie, elles sont la base de tous les apprentissages dans notre société moderne. Quelle que soit son origine – dans l’incomplétude, autre caractéristique de l’homme dans l’univers ; dans la culpabilité du monde occidental, comme le suggère Lévi-Strauss dans Tristes Tropiques ; ou encore dans cette fonction à la fois destructrice et créatrice du capitalisme, selon Schumpeter, qui dans le même mouvement sape les routines de vie pour en solliciter des nouvelles –, cette caractéristique, dira-t-on, prend une nouvelle dimension avec le volume de connaissances créé qui aurait, selon certains, la caractéristique de croître de façon exponentielle.

Ces apprentissages de « contact » entre « soi », les autres (co-) et l’environnement (eco-) ont pris forme dans des pratiques plus organisées dans la société moderne. Ils ont été désignés historiquement par le terme d’autodidaxie (voir chap. 2). Ils correspondent à des actes d’apprentissage dont la décision, la conduite, les modalités et l’usage sont totalement assumés par l’apprenant. Cette pratique s’enracine et perdure, alors même que l’absence ou les lacunes de l’offre scolaire qui la justifiaient auparavant ont relativement diminué. Elle prend des formes nouvelles, que Le Meur (1998) désigne sous le vocable de « néo-autodidaxie » :

Il s’agit d’une forme spécifique d’autoformation, d’une démarche menée par des acteurs qui ne font jamais appel à des institutions, et qui semblent se former seuls. Ils prennent complètement en charge leur action formative dans l’environnement global. Autonomes, ils fixent les contenus, les modes d’accès aux savoirs en fonction de critères qu’ils définissent eux-mêmes.


À la figure traditionnelle de l’autodidacte, qui poursuit des objectifs de formation au moyen et au long cours, se rajoute ici la multitude des apprentissages qui tissent notre quotidien, dans la sphère professionnelle, familiale, personnelle. Pain (1990), en son temps, les avait qualifiés d’« éducation informelle » [3] . Brougère et Ulmann (2009) les désignent comme les apprentissages quotidiens. Parce que la vie quotidienne est ce « tissu de la vie sociale […] constamment soumis à des accros qui impliquent de la réinventer », cette dernière « n’existerait pas si elle ne faisait pas l’objet d’un apprentissage » (Brougère, 2009). À ces derniers, qui surviennent à l’occasion d’événements et d’imprévus qui rompent l’ordonnancement des choses (Pain, 1990), se rajoutent ceux qui sortent de l’ordinaire : ceux qui sont désirés, voulus par la personne elle-même. Même les personnes souvent considérées comme les « accidentés de la vie » manifestent ce souhait et cette capacité à apprendre : Defraigne-Tardieu (2009) le constate dans sa thèse auprès de militants de l’Université Populaire Quart-Monde ayant connu la grande pauvreté. Elle cite des extraits d’entretien : « Ça ne m’a pas empêché d’apprendre », « J’ai appris beaucoup avec mon deuxième mari », « C’est en voyant les maçons que j’ai appris ».

Parmi ces apprentissages figurent l’intérêt et la curiosité à connaître, en saisissant l’ouverture des possibilités que donnent les médias de l’ère numérique. L’enquête du ministère de la Culture de 2008 sur les pratiques culturelles des Français montre ainsi que si, en moyenne, l’ère numérique ne transforme pas fondamentalement les grandes évolutions déjà notées auparavant, elle souligne les transformations profondes en cours au niveau des générations et une « culture plus expressive » (Donnat, 2009 a).

Ainsi, en 2000, 5 millions de Français de plus de 15 ans pratiquent la musique comme loisirs. Un nombre en constante augmentation [4] … En élargissant le champ aux autres « pratiques amateurs » (théâtre, peinture, sculpture, etc.), celles-ci passent de 24 % pour les 15-24 ans à 16 % pour les 25-44 ans, 11 % pour les 45-64 ans, etc. Notons que, en 2008, 12 % de personnes de 15 ans ou plus disent écrire un journal personnel sur ordinateur ! Et 7 % ont un blog ou un site personnel (ibid.). Le développement du jardinage, du bricolage (avec le « Do it yourself ») constitue autant d’occasions d’apprendre (et pour lesquelles les transmissions de la génération précédente sont inopérantes…). Toute une gamme de produits et de logiciels « embarquent » leurs propres supports de formation, plus ou moins obligatoires et plus ou moins sophistiqués. L’usage des services (au sens économique du terme) a tendance à solliciter encore davantage la participation de l’usager, faisant dépendre sa qualité du degré de son investissement – ce que certains auteurs ont qualifié de servuction. Le renouvellement constant des produits et des techniques de production, de l’organisation du travail, des règles managériales, etc., suscités par une économie où la compétition se joue sur la flexibilité et la réactivité, fait de l’univers professionnel un terrain constant d’apprentissage.

À ce constat, s’ajoute aussi une attitude réflexive dans les pratiques quotidiennes : ainsi en est-il de la pratique du sport. Peter (2006) a pu faire ressortir comme l’une des caractéristiques d’autoformation chez les joueurs de tennis « l’art de s’entraîner en faisant un retour sur soi en gérant ses émotions et en planifiant son action ».

Cette rupture qualitative qu’opèrent un quotidien habité par l’imprévu et des pratiques d’accomplissement personnel tient à la conjugaison de plusieurs phénomènes, qu’il est possible d’identifier comme suit.


	Celui de la réflexivité : Giddens (1994) a relevé ce caractère de notre société, qui suscite et développe constamment un regard sur elle-même. La production statistique y participe, mais pas uniquement. Il s’agit de « l’examen et la révision constants des pratiques sociales, à la lumière des informations nouvelles concernant ces pratiques mêmes, ce qui altère ainsi constitutivement leur caractère ». Tout un ensemble de connaissances sont ainsi produites qui, en retour, guide les pratiques individuelles et sociales (pensons aux informations sur les marchés boursiers, les retours à la mémoire, etc.).


	Celui d’une économie de production immatérielle, dont on peut suivre le développement à deux niveaux : celui qui accompagne la production matérielle par un flux d’informations et de connaissances formalisées en parallèle (correspondant aux exigences de qualité, de traçabilité, etc.), déplaçant ainsi l’acte productif vers la production de son propre miroir virtuel ; celui d’une production dés-encastrée de la matière, dont l’objet même consiste dans une innovation d’autant plus accélérée qu’elle est déconnectée de toute incidence matérielle, ce qui fait dire à l’économiste Cohen : « L’intelligence s’est autonomisée. » [5]  Le virtuel n’étant contraint par aucune limite physique, le champ des informations se génère de lui-même par croisement des données, les sites internet s’interconnectent, les blogs se répondent entre eux, les outils d’expression croissent avec les réseaux sociaux.


	Celui d’une porosité entre les espaces sociaux, décloisonnant les frontières étanches que le fordisme s’était attaché à construire entre les sphères professionnelle, privée et familiale. Le temps de la dénonciation des « perruques » (qui désignait le détournement d’un temps de travail pour des objectifs personnels) est bien révolu. Et, à l’inverse, le temps de travail est de moins en moins contraint à la présence sur le lieu même. Cette porosité est celle aussi des apprentissages qui passent sans contrebande d’une sphère à l’autre.


	Celui d’une relative démocratisation de l’accès à la connaissance et à l’expression, qui ne se lit pas uniquement sur le pourcentage de bacheliers ou de nombre de diplômés universitaires, mais aussi dans la facilité d’accès dont les technologies numériques sont les premiers acteurs. Les chiffres officiels de l’INSEE, qui ont du mal à suivre des évolutions rapides, comptabilisaient déjà 26 millions d’utilisateurs d’Internet en 2005 en France.


	Cet accès à la connaissance et à l’expression de soi a « profondément transformé le paysage des pratiques en amateur, en favorisant l’émergence de nouvelles formes d’expression mais aussi de nouveaux modes de diffusion des contenus culturels autoproduits dans le cadre du temps libre », développant ainsi une « culture plus expressive » (Donnat, 2009 b).


	
Celui de nouvelles dispositions des sujets vis-à-vis de leur apprentissage, que Carré nomme l’apprenance, et qu’il définit ainsi :


L’apprenance décrit un ensemble stable de dispositions affectives, cognitives et conatives, favorables à l’acte d’apprendre, dans toutes les situations formelles ou informelles, de façon expérientielle ou didactique, autodirigée ou non, intentionnelle ou fortuite.

(Carré, 2006)



Ces dispositions apparaissent autant comme un constat que comme un « renversement paradigmatique » à accompagner par un repositionnement des appareils de formation, pour les développer et les consolider.



	Enfin, celui d’une compétition qui se joue de plus en plus sur la connaissance et son accès. Cette compétition n’est pas seulement économique (le Sommet européen de Lisbonne en a mesuré l’enjeu, avec sa formulation d’économie fondée sur la connaissance), mais elle est aussi sociale. Boltanski et Chiapello (1999) la décrivent à travers la cité des « projets ». Pour ces auteurs, le capitalisme d’aujourd’hui n’est plus celui de la consolidation des routines de travail qui permettaient, comme dans la cité industrielle (celle qui, s’articulant avec la cité « civile » de l’État-providence, a donné forme aux fameuses « Trente Glorieuses »), de stabiliser une économie de production et de consommation de masse au long cours. Elle est celle des projets qui dévalorisent tout enracinement dans la reproduction de connaissances (la tradition des métiers) pour faire valoir la mobilité dans des savoirs contingents et situés, mobilisables pour des projets à durée limitée et à chaque fois singuliers [6] . L’accès à la connaissance devient alors stratégique dans la concurrence.




Ces pratiques diffuses, qui participent de tout ce continent de l’informel [7] , s’installent dans le paysage de notre « nouvelle modernité » : elles s’instituent, au sens étymologique du mot, in-stituer, faire tenir dans, « établir d’une manière durable ».





2 - La connaissance avec et par les autres

L’époque n’est plus où la transmission du savoir ne procédait que de façon verticale, à partir d’institutions académiques seules dépositaires de la connaissance. Les encyclopédies du type Wikipedia, dans leur mode de construction, illustrent à l’extrême une construction collective qui agrège des savoirs individuels. Mais elles ne sont que la forme la plus aboutie d’une réalité beaucoup plus diffuse qui, à travers les forums et les multiples sites d’échanges ou de « réseaux sociaux », les ficelles, savoir-faire ou savoirs, se communique dans tous les domaines de la vie quotidienne (jardinage, bricolage, etc.) ou du savoir.

Ces échanges de connaissances ou de pratiques ne sont pas nécessairement liés à la diffusion des nouveaux modes d’échange virtuels. Des membres de différentes entreprises s’organisent ainsi, pour partager expériences et informations. Les groupes d’échanges de pratiques s’organisent entre professionnels. Ces développements ne sont pas d’aujourd’hui. Mendras a par exemple souligné le caractère exceptionnel de la révolution paysanne des années 1950-1970 en France [8] . Une des voies empruntées par cette révolution, tant technique que mentale, a été l’organisation des CETA (Centre d’études des techniques agricoles) qui fonctionnaient comme un collectif d’échanges de savoirs : leur réunion se faisait tour à tour dans l’exploitation de l’un des membres, qui faisait ainsi partager ses innovations dans son mode cultural.

Les technologies de la communication n’ont rien inventé, elles ont simplement permis une accélération d’échanges qui n’exigent plus la proximité géographique et permettent d’identifier plus facilement des pairs offreurs ou demandeurs d’informations ou de savoirs à échanger. Dans le cadre des dispositifs de formation individualisés, Metzger (2005) a ainsi identifié ce qu’il appelle des réseaux d’entraide ou des microcommunautés. Une telle diffusion de ces groupes d’échanges (par les forums, les réseaux sociaux…) ne s’explique que par la propension de ses usagers à rentrer en contact et à commercer socialement. S’appuyant sur la recherche d’une étudiante, Perriault (2002) note, par exemple : « Contrairement aux modalités des protocoles émis par les institutions, les observations de pratiques mettent en évidence les désirs de collectif, de réciprocité et d’altérité. On trouve ce désir de collectif dans les groupements en cours de sites personnels […], dans les rédactions collectives de romans, dans les apprentissages collaboratifs, dans les désirs de regroupement des étudiants à distance […]. Quant à l’altérité, elle est présente par la place laissée à l’expression de l’autre dans les sites d’accueil […]. »

Ces échanges n’ont pas uniquement comme vertu de faire circuler les connnaissances. Ils sont aussi un formidable creuset dans lequel des savoirs qui ne s’identifiaient pas ainsi émergent et se qualifient comme tels [9] . La technique de bouturage d’un rosier, d’utilisation d’un logiciel ou simplement la recette de cuisine prennent consistance comme matière d’échange et de commerce social ; ce faisant, elles prennent consistance aux yeux mêmes de la personne. Lucilius, poète latin du IIe siècle av. J.-C., le notait déjà : « J’ai beau savoir, je ne sais rien si un autre ne sait pas que je sais. » [10] 

Ce qui mérite d’être souligné est la singularité des formes sociales dans lesquelles se développent ces échanges de savoirs. Nous nous appuierons ici d’abord sur la recherche de Metzger (2005) à propos des dynamiques de constitution de groupes dans les formations à distance : il fait ressortir des collectifs anomiques (où les apprenants se retirent dans l’isolement), des réseaux d’entraide (lâches et peu structurés, faits d’engagements ponctuels n’impliquant aucun engagement affectif et professionnel) et des microcommunautés (soudées par le sentiment d’une appartenance commune, des règles d’inclusion et d’exclusion, des évidences partagées et qui se regroupent dans des finalités de type affinitaire, organisationnelle ou professionnelle).

Ensuite, sur notre propre recherche concernant les pratiques des auditeurs du Cnam Pays de la Loire, dont certains étaient inscrits à des cours à distance (Moisan, 2007 a). L’intérêt de cette recherche réside dans la comparaison entre deux types de formation de groupes au cours des différentes phases du dispositif à distance. Avant l’ère Internet, les auditeurs se regroupaient dans des centres localisés dans des villes moyennes de la région pour se mettre en relation avec un tuteur basé à Nantes, avec lequel ils communiquaient par téléphone ou par Minitel. L’ère Internet, à partir de 2 000, a suscité la création de groupes virtuels par les messageries et les forums. Or ces groupes sont différents : autant le premier se caractérise comme un groupe social qui perdure au-delà même de l’enseignement et s’ancre dans la vie locale, autant le deuxième n’existe que par et autour de l’échange et s’éteint avec lui.

Enfin, nous nous appuierons sur les études et témoignages des « Réseaux d’échanges réciproques de savoirs » [RERS]. Ils représentent probablement la forme la plus aboutie et la plus illustrative de ce mode d’accès à la connaissance par l’autre [11] . Nés à Évry, à l’initiative de Claire et Marc Héber-Suffrin dans les années 1970, ils représentent à l’heure actuelle un mouvement (organisé dans le Mouvement des réseaux d’échanges réciproques des savoirs – MRERS) avec des RERS sur l’ensemble du territoire et y compris à l’étranger. Leur développement a été accompagné de nombreuses publications de leurs fondateurs (entre autres, Héber-Suffrin, 1992).

Ces trois recherches permettent d’esquisser 4 caractéristiques de ce qui pourrait être considéré comme un idéal type de ces formes dans lesquelles des personnes accèdent au savoir par l’autre :


	
1.La durabilité des échanges réside dans le don/contre-don qui supplante une logique de type utilitariste. Un simple usage d’intérêt s’épuiserait à l’acquisition ponctuelle du savoir recherché. Il ne peut expliquer la continuité de l’appartenance au réseau. L’acte d’appartenance est davantage social et se construit par le commerce social que représente l’échange des savoirs. Le don/contre-don s’inscrit et s’encastre [12]  dans un tissu social en même temps qu’il le construit.




	
2.Chaque acteur de l’échange peut se retirer à tout moment, ce qui veut dire que sa durabilité repose sur un engagement sans cesse réactivé, et non sur une pression du groupe à se maintenir en tant que groupe. Cet engagement réitéré a comme conséquence de réactiver au même moment les normes partagées qui président à l’échange.




	
3.Cet échange de biens vaut tout autant dans le champ cognitif que symbolique (la reconnaissance de soi-même et par les autres).




	
4.L’échange, par lui-même, a des effets de « révélation », en ceci même qu’il suscite la mise en valeur d’expériences, de savoir-faire et de savoirs en tant que biens cognitifs se prêtant à l’échange et au commerce social [13] .






Il constitue également une voie d’accès à la connaissance de soi, dont il va être question maintenant.





3 - La connaissance de soi

Cette forme d’accès à la connaissance n’est pas nouvelle historiquement. Pensons au fameux « Connais-toi toi-même », inscrit au fronton du temple d’Apollon à Delphes. Foucault a évoqué la connaissance de soi comme une composante nécessaire du « Souci de soi » des stoïciens. Et les belles pages de Montaigne sont là pour nous rappeler cet art de l’existence soigneusement cultivé de se connaître soi-même [14] .

Mais cette démarche qui participait à la fois d’une éthique et d’une esthétique de la vie a pris une tout autre dimension aujourd’hui, au point où il est possible de dire que l’art s’est transformé en obligation sociale. Que ce soit à l’occasion de bifurcation de parcours personnels ou professionnels (dans les services publics de l’emploi, les centres de bilan de compétences, les formations), dans les rédactions répétées de son CV, sans parler de l’exposition de soi dans les réseaux sociaux (Facebook) : « Apprendre à se dire devient un enjeu essentiel des relations sociétaires aussi bien dans la sphère privée, professionnelle ou publique » (Dubar, 2000). Davantage encore que la réflexivité, évoquée par Giddens (2000), cette dernière est énoncée, mise en mots, exposée, devenant un mode d’existence sociale. Or, « s’identifier ou être identifié […] c’est d’abord se mettre en mots » (Dubar, 2000). Encore plus clairement, Delory-Momberger (2009) fait du discours sur soi un élément central de la « condition biographique ». La thèse est ambitieuse. Il ne s’agit rien de moins que de faire valoir une « révolution de la condition humaine », prolongeant la « société des individus » analysée par Elias (1991) : « La biographie en tant que processus de construction de l’existence individuelle devient le centre de production de la sphère sociale » (p. 13).

Sous ces formes labiles où se diffuse l’impératif social de la production d’un récit sur soi, apparaît une distinction entre deux finalités : le retour réflexif sur soi comme mode d’appréhension du monde (la formation expérientielle) ou comme « mise en forme de soi ».



1 - La formation expérientielle

La mise en place, en France, de la VAP (Validation des acquis professionnels) et de la VAE (Validation des acquis d’expérience) a donné son sceau de légitimité à ce mode d’accès à la connaissance : le fait même d’instituer qu’un diplôme professionnel puisse être validé en attestant son expérience, équivalant ainsi la connaissance acquise par un parcours de formation, constitue une rupture par rapport à la vision académique de transmission des savoirs. Le contact direct à la matière et au phénomène, sous certaines conditions de durée (elle est passée de cinq ans à trois ans) et de réflexivité (la constitution d’un dossier où il s’agit, pour constituer la preuve, de mettre en mots cette expérience), est ainsi légitimé comme un accès à la connaissance. Certes, « la société ne change pas par décret », selon les mots de Crozier. Ses faibles développements, au regard du projet de ses promoteurs, l’attestent [15] . Debon (2006) note que la validation passe trop souvent outre l’« expérience autoformatrice » des candidats. Il n’empêche : la traduction en qualification sociale d’une confrontation au monde, toujours singulière et obscure, a force de loi.

Or la référence à l’expérience a connu plusieurs nuances qu’il est possible de situer en plusieurs étapes. Signalons d’abord celle du soupçon : l’expérience, certes, mais à condition qu’elle soit passée au filtre de la raison. Il faut y voir le relent de la tradition républicaine attachée à extirper les masses paysannes (surtout) et ouvrières des préjugés dans lesquels les maintenaient les hobereaux et religieux, et qui ont valu les plus belles pages de ces « hussards noirs » de la République de Jules Ferry [16] . Dumazedier (1992) se situe dans cette tradition émancipatrice quand il évoque l’« expérience ambiguë » qu’il faut transformer en « connaissance authentique ». La méthode de l’« entraînement mental » qu’il a développée correspond à ce moyen de se défaire des modes empiriques de pensée pour s’entraîner, comme d’un muscle, à agir rationnellement dans la vie quotidienne [17] .

Cette ère du soupçon laisse place à l’expérience, confrontation au monde par l’agir, comme terreau d’une autoformation émancipatrice : c’est la thèse développée en particulier par Mezirow (2001) aux États-Unis. Cet auteur, engagé dans l’action sociale et l’éducation populaire dans différents pays, avant de se consacrer à la recherche et l’enseignement universitaire à l’Université de Columbia à New York, fonde sa « théorie de la transformation » sur la capacité des individus à penser leur expérience personnelle. Celle-ci reste le passage obligé de l’accès à la connaissance, condition nécessaire à une dynamique de construction de sens qui doit nécessairement boucler par le processus de réflexivité critique pour qu’elle puisse réaliser tout son potentiel de transformation émancipatrice. L’auteur s’appuie en particulier sur Finger qui fait ressortir la nouveauté des mouvements sociaux des années 1980. Alors que les anciens mouvements percevaient l’émancipation à travers une vision collective où l’éducation était le moyen d’atteindre les objectifs sociaux des Lumières, ceux d’aujourd’hui valorisent l’éducation transformatrice pour elle-même : la transformation sociale passe par la transformation individuelle. « La transformation de l’adulte est…surtout informelle, locale et communautaire ; elle repose sur l’intérêt, l’engagement et l’expérience de chacun, elle s’enracine dans une culture locale qu’elle contribue à développer » (ibid.).

Faut-il voir une troisième étape dans ce qu’annoncent Bézille et Courtois (2006), dans la préface à l’ouvrage collectif qu’elles ont dirigé ? La question mérite d’être posée. À partir d’une analyse historique à grands traits des formes de transmission de savoirs, du compagnonnage à la formation abstraite et conceptuelle, au XXe siècle,

le questionnement s’inverse […]. Il ne s’agit pas uniquement de sortir l’être humain de son expérience concrète par l’éducation, mais de réinstaller le sujet dans son expérience, pour qu’il puisse, dans un univers riche en informations, produire du sens pour lui et pour les différents niveaux collectifs dans lesquels il s’inscrit.


Il ne s’agit pas, pour autant, d’abandonner la phase réflexive, qui reste le détour obligatoire, et repris par nombre de contributions du livre. Les deux auteurs illustrent leur propos sur ce retour à l’expérience en se référant à Delbos et Jorion (1984), qui arguent que « le parti pris […] en faveur de l’universel laisse l’homme de terrain singulièrement démuni ». Le choix de la formation expérientielle « n’est pas nécessairement dû à son refus de se tourner vers la science, mais à l’incapacité de la science à répondre à ses questions sur le singulier, dans le langage du singulier » [18] . Nous ne répondrons pas ici à la question posée d’une science du singulier [19] , notons simplement que cette référence vient conforter les deux auteurs dans l’expérience comme voie d’accès en tant que telle à la connaissance, aux côtés de la voie traditionnelle de l’acquisition de connaissances abstraites.

L’expérience, suspecte puis émancipatrice, considérée comme une voie d’accès spécifique à la connaissance du singulier, et enfin reconnue et validée par les instances de formation, semble ainsi résister à n’être qu’une simple voie de passage au diplôme par l’opération vertueuse de sa traduction dans des référentiels de compétences. Elle participe ainsi à cette « mise en forme » de soi dont il va être question maintenant.





2 - Le récit de soi comme « mise en forme » de soi

Cette « mise en forme » est d’abord récit. Certes, comme le note Verrier (2006 a), il existe une « expérience non réfléchie » : « stade de la pensée diffuse, flottante, inorganisée, en jachère » qui constitue une « réserve de connaissances objectives, procédurales, comportementales qui ne sont pas toutes présentes avec la même intensité dans la conscience mais [qui] sont disponibles et mobilisables » [20] .

Mais il s’agit ici d’aborder, de façon spécifique, les « récits de soi », que Delory-Momberger (2009) analyse comme la caractéristique de la « condition biographique ». Or ces récits semblent participer d’un double mouvement :


	
1.Leur fabrication par des organismes étatiques ou para-étatiques qui sollicitent sans cesse cette mise en mots (le service public de l’emploi, par exemple), mais aussi du marché du travail, qui, en passant de la qualification aux compétences comme mode d’évaluation, cherche à identifier le singulier (le parcours individuel des personnes) en ne se satisfaisant plus du mode d’équivalence des diplômes comme seul étalon de valeur.




	
2.
Mais, plus profondément, ces récits prennent racine dans le développement de la subjectivation. Après avoir écrit la « Production de la société » (1973), Touraine a ainsi fait ressortir dans la « Critique de la modernité » (1993) que le travail de la raison développé par la modernité devait s’accompagner d’un travail de « subjectivation ». À partir de ses nombreuses études sur les jeunes des banlieues, les lycéens, etc., Dubet (1994) a su identifier une production sociale de l’individu qui ne se réduisait plus seulement à une « logique de l’intégration » (par intériorisation des normes sociales) ni à une « logique stratégique » (par la poursuite d’une stratégie propre à l’intérieur du système social) : il fait apparaître une troisième logique, celle de la « subjectivation », du fait même que l’individu croise plusieurs appartenances à des espaces sociaux différents. Cette articulation des trois logiques constitue ce qu’il nomme expérience (à défaut, dit l’auteur, d’autres termes à sa disposition), et « la pluralité de l’expérience engendre une distance et un déplacement ».

Mais c’est à travers la notion d’identité (et plus précisément, pour certains d’entre d’eux, de formes ou de stratégies identitaires) qu’un grand nombre de sociologues vont évoquer ce travail subjectif (Kaufmann, 2004).







Or cette subjectivation ou ce processus identitaire, c’est selon, se mettent en œuvre par des « récits de soi », au fondement de ce que Ricœur nomme l’identité narrative [21] .

Le monde de la formation avait sinon anticipé, du moins accompagné ces formulations théoriques. Desroche (1991), dès 1984, avait mis au point la méthode de l’« autobiographie raisonnée » [22]  pour passer de « projets d’auteurs-acteurs à des autoproductions équipées ». Mais c’est surtout la pratique des « histoires de vie » qui va donner de l’ampleur à la biographie comme mise en forme de soi (voir chap. 6). Elle se complètera de l’approche d’éco-formation, qui travaille plus spécifiquement l’expérience de contact avec les éléments, dans la poursuite du travail déjà engagé par Bachelard (suite au plus connu, La psychanalyse du feu, il publiera ainsi un livre sur l’imaginaire de l’eau, puis sur l’air et, enfin, deux livres sur la terre).

Pineau et Le Grand (1993) ancrent la pratique des histoires de vie dans une histoire au long cours, de ses racines socratiques et helléniques, à

l’explosion autobiographique du XVIIIe et XIXe siècle […] qui l’impose comme art littéraire pratiqué principalement par des « moi » pleins. […] la poussée contrebandière des histoires de vie dans les champs professionnels et scientifiques a été située comme franchissement d’un second seuil – postmoderne – de la double entrée – de toute vie et de tous les vivants – dans le champ des interventions humaines.


La question qui fait débat est la question de l’accompagnement. Et elle n’est pas innocente, puisqu’y se joue le mode social de production de cette mise en forme biographique. Comme le souligne Dominicé (2007), « … la construction biographique exige des ressources éducatives sans lesquelles la vie adulte va continuer à se détériorer ». L’impératif biographique (titre du livre de l’auteur) sollicite donc un impératif de formation. Mais quelle est la place de l’accompagnant, dans cette relation qui se dessine à première vue comme dissymétrique ? L’Association internationale des histoires de vie en formation (ASIHVIF) a consacré sa deuxième rencontre en 1998 autour de l’interrogation suivante (Pineau, 1998) :

Au fur et à mesure de leur institutionnalisation, les utilisations à visée formative des histoires de vie se heurtent aux problèmes des rapports entre les acteurs cherchant à construire leur histoire et les interlocuteurs pour le faire. Entre l’absence de relation (modèle autobiographique par auto-investissement de sa vie avec l’exclusion de tout autre) et l’imposition des modèles professionnels classiques (modèle biographique d’investissement de sa vie par un autre) se cherche, dans et par ces formations, un nouveau partage des rapports au savoir sur sa vie et sur la vie (modèle dialogique de co-investissement (…).


La revue Éducation permanente consacrée aux histoires de vie met en discussion « la façon dont le sujet produit du sens sur sa propre histoire et la façon dont des gens extérieurs peuvent produire des hypothèses sur cette histoire, et les mettre en discussion avec les sujets concernés » (Dominicé, de Gaulejac, Jobert, Pineau, 2000).

Paul (2004), pour éclaircir ce débat, distingue 3 formes d’accompagnement : le modèle thérapeutique qui sollicite les ressources de l’accompagné et correspond à l’individualisation ; le modèle maïeutique, qui vise l’autonomie du sujet ; enfin, le modèle initiatique, celui de la socialisation et de l’intégration. La notion d’accompagnement traverse ainsi les types de production sociale et, en quelque sorte, les accompagne : de la société traditionnelle, où prévaut l’intégration, à la société « postmoderne » où l’accompagnateur n’est qu’une aide à l’accompagnant pour qu’il trouve en lui-même ce qui « est bon, beau et bien » (ibid.).

À l’abri d’une visée purement formative (et, nous dirions, « format » -tive) et des institutions normalisatrices, dans cet entre-deux de compagnons, « se découvrent – dit Pineau (1998) – les figures multiples, subtiles et labiles de cet art de mouvements solidaires qu’est l’accompagnement » : tel est le projet social à l’œuvre, autre et (peut-être) nouvelle forme instituante.







4 - La connaissance par les dispositifs individualisés d’enseignement et de formation

C’est probablement ici que le terme d’autoformation a connu sa plus grande diffusion et les recherches sont les plus nombreuses. Il faut probablement y voir le fait du double statut d’enseignants-chercheurs formulant en termes d’objets de recherche ce dont ils sont porteurs comme projet pédagogique (au risque de l’idéologie, voir Bélisle et al., 2004). La caractéristique essentielle de ces recherches est la rencontre de deux projets : celui de l’apprenant, sollicité pour être le sujet et/ou l’auteur de sa formation, et celui de l’instance formatrice, à travers le dispositif ou un support numérique (dans lequel, en quelque sorte encastré, gît le script [23]  traduisant l’intention de l’auteur quant à son mode d’usage).

L’ingénierie de ces dispositifs d’autoformation « à visée autonomisante » fait l’objet du chapitre 4. Nous ne développerons donc pas ici ce paradoxe d’une intention hétéro-formative pour un apprenant s’autoformant. Il s’agira de faire un état des lieux de leurs développements, en travaillant sur l’hypothèse d’un nouveau paradigme (celui de l’autonomie, opposé à celui de l’instruction), quel que soit le terme utilisé par ses promoteurs : autoformation, autoformation accompagnée, formation personnalisée ou personnalisation de la formation, et individualisation. Ce dernier terme semble faire consensus pour un grand nombre de réseaux institutionnels : ils ont consacré une conférence de consensus à sa définition (Trollat et Masson, 2009). Il se réfère ainsi à une « perspective autonomisante » des apprentissages.

Les jalons ainsi posés, que représente l’individualisation de la formation en France ? L’autoformation, écrivions-nous en introduction, a été formulée dans deux champs sociaux, celui de l’éducation permanente et celui de l’éducation populaire. Nous l’explorerons donc, mais à tout seigneur, tout honneur : un tel inventaire se doit de commencer par l’éducation initiale.



1 - Dans l’éducation initiale

L’Éducation nationale a toujours été le terrain de multiples innovations. Mais le corps même de l’enseignement reste sur le modèle transmissif. Les quelques percées dans la forteresse de l’école – dont la loi d’orientation de l’enseignement de 1989 qui veut mettre l’élève en son « centre » en est un exemple – sont toujours restées relativement marginales.

Des études récentes font état de ces terrains où se développent l’innovation : dans l’accompagnement aux études dirigées et l’auto-documentation à la faveur des CDI, Centres de documentation et d’information (Dumazedier, 2002 a), par exemple. Une formation méthodologique au travail autonome dans les collèges n’a pas survécu longtemps aux choix institutionnels : elle a été supprimée. Une circulaire du ministère de l’Éducation nationale de 1982 invitait pourtant ces centres à devenir des « lieux d’autonomie et d’autoformation ». Si ces dispositifs ne sont pas négligeables, en instillant des pratiques en rupture, ils restent loin du « centre » du système, et se cantonnent à sa périphérie. Le devenir des lycées expérimentaux en témoigne : ils n’ont pas dépassé celui de Saint-Nazaire et de Paris.

L’atteste encore, en contrepoint, le fait des lycées agricoles, sous la tutelle cette fois du ministère de l’Agriculture. Ce dernier a lancé le « Programme national d’individualisation, 1996-2000 » et Primo (Programme d’individualisation de l’offre publique de la formation professionnelle continue et d’apprentissage agricoles, 2000-2006) pour le développement de la validation des acquis, de la Formation ouverte et à distance et la mise en place de CDR (Centres de ressources et d’autoformation). Ces CDR visaient en particulier le développement de l’autonomie des apprenants dans leur apprentissage. Mais il faut ici aussi constater que, sur ce dernier point, les résultats sont plus que mitigés (Bringer-Trollat, 2006).

Faut-il y voir, comme l’atteste la thèse de Ramond (2009) sur les enseignants d’économie-gestion, un effet d’hystérésis dans lequel (pour reprendre les propos de Schwartz que cite l’auteur) « les formateurs n’agissent pas comme on leur dit d’agir sur eux. […] les modèles sont reproductifs, les attitudes façonnées à l’école constituent la base et la condition absolue d’une pratique ultérieure » ?

Est-ce le cas de l’Université ?

Les initiatives y apparaissent localisées. Ainsi de la médecine : la thèse d’Augier (2007) sur un dispositif qui demande aux étudiants d’« être actifs et au centre de leur formation afin de s’autonomiser dans la recherche constante d’amélioration de leur pratique professionnelle (par l’auto-évaluation et l’autoformation) » conclut que cette « demande d’apprentissage [est] potentiellement très prometteuse mais demandant à “mûrir” ».

Des centres d’autoformation ont vu le jour, essentiellement en langues et en informatique. Un Réseau universitaire des centres d’autoformation (RUCA) s’est ainsi construit, à partir de l’Université de Bordeaux : il existait 50 centres en 2002, selon Dumazedier (2002 a). Il est vrai que le processus de Bologne n’y est pas complètement étranger, en imposant des certifications en langue et en informatique : là encore, ces dispositifs se développent dans les limites et lacunes de l’enseignement traditionnel. Et, si l’on en croit le constat dressé par Albero et Thibault (2004), ces RUCA n’ont pas dépassé le stade de développement de leurs innovateurs :

Soutenu de façon fluctuante par l’administration de tutelle et les responsables d’établissement, le Réseau universitaire des centres d’autoformation (RUCA) a dû sa survie plus à l’engagement de certains de ses membres, qu’à une volonté persistante des autorités de faire évoluer les modèles pédagogiques.


Un autre vecteur de développement de l’autoformation a été sans conteste le développement de la formation à distance, grâce en particulier aux outils Internet. Le ministère de l’Enseignement supérieur a développé toute une politique de « campus numériques » et d’universités virtuelles (Thibault, 2006). Il semble que la greffe ait réussi dans certaines disciplines : citons par exemple la médecine, l’économie-gestion. Une évaluation précise nous fait défaut. Citons la thèse de Steinberg (2006) qui a étudié le C@mpusciences : « Malgré les différents services d’accompagnement offerts, les usages sont peu nombreux. » Koo (2004), dans sa thèse plus générale sur l’usage des TICE (Technologies d’information et de communication pour l’enseignement) à l’Université, en donne une partie de la réponse : « La formation à distance comme facteur de développement de l’autoformation » ne peut s’envisager « sans le changement de l’ensemble des plans pédagogique, institutionnel et politique (…). »

Cette analyse est confirmée par Perriault (2002), qui retrace la « petite chronique du e-learning, 1997-2001 ». Il constate que « son essor a accompagné celui d’Internet, il a engendré des utopies, suscité des rêves de marché… » pour partager le même sort que la bulle spéculative. La cause principale ? Pour son auteur, elle tient au fait que cette utopie technologique « n’a pas pris l’attache de la formation à distance, stable et durable… » [24] .

On peut facilement objecter qu’un inventaire plus précis recenserait les dispositifs dont la survie est discrète parce que moins liée aux promotions autoproclamées mais plus ancrée dans des besoins réels. Le Cned avait 300 000 élèves en 2006 (dont 30 % d’origine européenne). Comme le note Perriault (2002), « les étudiants nostalgiques d’une formation restée inachevée, ce qui en était la matrice historique, ont progressivement cédé la place à des gens motivés par un projet personnel d’évolution, de qualification ou de réinsertion ». Pour citer une institution bien connue par l’auteur, le nombre des auditeurs du Cnam qui suivent, dans leur cursus, une unité d’enseignement à distance frise la moitié des 85 000 auditeurs (environ). Là encore, le développement est ancré sur des besoins réels : l’enjeu est l’accès à des formations dispensées sur l’ensemble du territoire à destination d’auditeurs qui, dans leur grande majorité, sont des salariés. Autre développement sous l’empire de la nécessité : la mise en ligne des cours par des enseignants en période de cessation des cours.

Ce bilan mériterait d’être complété par une étude plus fine sur des pratiques au sein même du dispositif pédagogique traditionnel. Il n’empêche : le bilan général semble correspondre à un développement au gré des lacunes et des insuffisances du système éducatif.





2 - Dans l’éducation populaire

Elle a constitué, avec Dumazedier, une matrice de l’autoformation. L’inventaire est d’autant plus difficile que l’éducation populaire est diverse et diffuse. À défaut, citons des formes nouvelles en émergence.

Le nouveau développement des universités populaires, dans leur grande hétérogénéité (le philosophe Onfray se fait applaudir à la fin de ses cours à l’Université populaire de Caen qu’il a fondée, ce qui n’augure pas d’un nouveau rapport au savoir), témoigne de la vivacité d’une demande de savoirs sous un autre mode : ainsi la centaine d’universités populaires et du temps libre qui ont adhéré à l’Association des universités populaires de France (AUPF [25] ). Citons également une forme particulière d’université : celle de l’Université populaire des parents dont l’objet est, précisément, de formaliser le savoir en parentalité des participants [26] .

Cette inversion d’une démarche militante collective vers les initiatives individuelles peut aussi se lire dans le développement des « Cités » : Cités des métiers (label du musée de la Villette), Cité de la Santé, Cités de la Musique… L’institution s’ouvre à des usages multiples d’un usager acteur qui, dans la multiplicité des services offerts, va pouvoir construire son parcours professionnel, prendre en responsabilité en acteur éclairé sa propre santé, etc. Pour prolonger le terme de « Cités », s’agit-il de l’émergence de nouvelles « pratiques citoyennes », nouveau surgeon de l’éducation populaire ?

Étrange convergence : les lieux par excellence de ces pratiques ancrées, cette fois, dans la Cité, les bibliothèques publiques, s’équipent de « centres d’autoformation ». Rappelons, pour mesurer le phénomène, que, en 1992, 4 423 000 personnes étaient inscrites dans 1 581 bibliothèques publiques sur l’ensemble du territoire [27] .

L’univers privilégié de l’autodidacte ainsi se transforme. Des bibliothèques mettent à profit leur facilité d’accès pour leur offrir ces centres d’autoformation. De grandes villes jouent un rôle pionnier, suivant ainsi l’exemple de la plus importante d’entre elles : la BPI (Bibliothèque publique d’information, 2006), qui fait partie du musée du Centre Georges-Pompidou de Beaubourg [28] .

Une enquête sociologique dans cette bibliothèque (ibid.) montre que les usagers viennent soit pour bénéficier d’une formation qu’ils n’ont pu obtenir par les institutions classiques d’éducation et de formation, soit pour des besoins liés à leur situation économique et sociale. En 2009 et 2010, les principaux usagers de l’espace d’autoformation de la BPI sont des Afghans, en situation irrégulière, qui bénéficient ainsi de la garantie de l’anonymat pour étudier principalement les langues étrangères (dont le français). L’autoformation s’inscrit dans tous les interstices connus et méconnus de la mondialisation ! C’est bien la vertu de l’éducation populaire (au sens large) que de s’ouvrir à ces nouveaux publics et ces nouvelles pratiques de l’ombre.





3 - Dans l’éducation permanente

Qu’en est-il, maintenant, de l’Éducation permanente, le deuxième pilier fondateur de l’autoformation ? Rappelons qu’elle a d’emblée indiqué l’autonomie des apprenants comme un de ses objectifs (Schwartz, 1969) :

Nous fixerons comme objectifs de l’éducation permanente de rendre capable toute personne de devenir agent de changement […] ; […] de faire des êtres autonomes dans le sens d’êtres capables de se situer et de comprendre leur environnement, de l’influencer et de comprendre le jeu relatif entre l’évolution de la société et la leur propre, d’êtres capables de « riposter » à l’évolution et à la mutation de la société.


Ce projet d’éducation permanente a été rapidement distancié par la formation professionnelle continue, dont le levier essentiel est la loi de 1971 (construite dans le champ opulent de la formation en entreprise) et dans celui, plus pauvre, de l’insertion sociale et professionnelle (Dubar, 2008).

Si l’on s’en tient à l’entreprise (on se référera au chapitre 5 pour savoir comment on y apprend), le fait notable est la reconnaissance officielle de l’autoformation dans les statistiques publiques. La définition qu’en donne le CEREQ est, certes, très limitative et instrumentée. Elle désigne les pratiques de formation où la personne se forme principalement seule : elle s’effectue en l’absence d’un enseignant, d’un formateur, et fait appel à des outils de formation spécifiques et doit pouvoir faire l’objet d’un temps spécifique et identifiable qui lui soit consacré [29] .

Répondant à cette définition, les pratiques recensées représentent 4 % du total des salariés en formation. Ce chiffre désigne mal l’étendue des pratiques d’autoformation, pour deux raisons : bien des pratiques « autodirigées » et/ou « autorégulées » (voir chap. 3) peuvent se loger dans les 96 % restantes ; par ailleurs, ce chiffre ne dit rien de toutes les formes informelles d’apprentissage (voir chap. 5). Dans le fond, le grand et seul mérite de cette statistique consiste dans le fait d’ouvrir une brèche dans le mode hégémonique de formation qu’était le stage [30] . Il faut par ailleurs souligner le faible niveau d’initiative individuelle dans les choix de formation (Berton, Correia, Lespessailles et Maillebouis, 2004) [31] , les difficultés du DIF (Droit individuel à la formation) semblant le confirmer : « 50 % des employés, aussi bien du secteur public que du secteur privé, ne savent pas comment, ou pour quelle formation, utiliser le DIF alors qu’ils en ont le souhait », selon une enquête du Cabinet Demos [32] .
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